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Communauté de communes du Pays des Paillons 

Département des Alpes-Maritimes 

 

Perception de la taxe de séjour sur le territoire  

 

 
Période(s) de perception : du 1er janvier au 31 décembre de l’année, selon le calendrier de reversement 
suivant : 
 

- le 30 juin pour le premier semestre (1er janvier / 30 juin) 
- le 31 décembre pour le deuxième semestre (1er juillet/ 31 décembre) 

 

 

 

Catégories d’hébergement Régime Fourchette 

légale 

Tarif adopté  

Palaces Réel 0,70 € - 4,60 € 3 
Hôtels de tourisme 5 étoiles  Réel 0,70 € - 3,30 € 2 
Résidences de tourisme 5 étoiles Réel 
Meublés de tourisme 5 étoiles Réel 
Hôtels de tourisme 4 étoiles  Réel 0,70 € - 2,50 € 1,50 
Résidences de tourisme 4 étoiles Réel 
Meublés de tourisme 4 étoiles Réel 
Hôtels de tourisme 3 étoiles Réel 0,50 € - 1,60 € 1 
Résidences de tourisme 3 étoiles Réel 
Meublés de tourisme 3 étoiles Réel 
Hôtels de tourisme 2 étoiles Réel 0,30 € - 1,00 € 0,80 
Résidences de tourisme 2 étoiles  Réel 
Meublés de tourisme 2 étoiles Réel 
Villages de vacances 4 et 5 étoiles Réel 

Bendejun 
Berre les Alpes 
Blausasc 
Cantaron 
Coaraze 
Contes 
L’Escarène 
Lucéram 
Peille 
Peillon 
Touët de l’Escarène 
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Hôtels de tourisme 1 étoile  Réel 0,20 € - 0,80 € 0,60 
Résidences de tourisme 1 étoile  Réel 
Meublés de tourisme 1 étoile Réel 
Villages de vacances 1,2 et 3 étoiles  Réel 
Chambres d’hôtes Réel 
Auberges collectives Réel 
Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes 

Réel 0,20 € - 0,60 € 0,40 

Emplacements dans des aires de 
camping-cars 

Réel 

Parcs de stationnement touristiques par 
tranche de 24 heures 

Réel 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles et 
tout autre terrain d'hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes 

Réel 0,20 € 0,20 

Ports de plaisance Réel 

 
Hébergements sans classement ou en 
attente de classement 

Réel  1 % - 5 % 5% du tarif le 

plus élevé 

délibéré par la 

CCPP, soit 3 € 

 

 

Rappel des exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de séjour au réel (art. 

L. 2333-31 du CGCT) : 

 

- Les personnes mineures ; 

- Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 

- Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire ; 

- Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer journalier est inférieur à un montant que le conseil 

communautaire détermine : 5 € 

 

 

Le logeur a obligation d'afficher les tarifs de la taxe de séjour et de les faire figurer sur la facture remise 

au client, distinctement de ses propres prestations. Il a obligation de percevoir la taxe de séjour et de la 

reverser à la date prévue par la collectivité. 

 

Les logeurs doivent déclarer, dans les 20 jours qui suivent le 30 juin pour la taxe de séjour du premier 

semestre et dans les 20 jours qui suivent le 31 décembre pour le second semestre, le nombre de nuitées 

effectuées dans leur établissement auprès de la régie taxe de séjour. 
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